
CANADA

PROVINCE DE QUÉBEC
M.R.C. DE CHARLEVOIX

VILLE DE BAIE-SAINT-PAUL

RÈGLEMENT NUMERO R722-2019

Règlement portant sur la gestion contractuelle

SÉANCE EXTRAORDINAIRE du conseil de la Ville de Baie-Saint-Paul, tenue le lundi 29
avril 2019 à 11:30 heures à la salle du conseil située au 15, rue Forget à Baie-Saint-Paul,
conformément à la Loi et après l'accomplissement exact de toutes les formalités prescrites,
à laquelle sont présents:

Le maire Monsieur Jean Fortin

Les conseillers: Madame Thérèse Lamy
Monsieur Michel Fiset

Monsieur Luc A. Goudreau

Monsieur Michaël Pilote

Monsieur Gaston Duchesne

Monsieur Ghislain Boily

Tous membres du conseil et formant quorum.

CONSIDÉRANT qu'une Politique de gestion contractuelle a été adoptée par la Ville
conformément à l'article 573.3.1.2 de la Loi sur les cités et villes (ci-après appelée
« L.C.V. »);

CONSIDÉRANT que l'article 573.3.1.2 L.C.V. a été remplacé, le 1erjanvier 2018, obligeant
les municipalités, à compter de cette dernière date, à adopter un règlement sur la gestion
contractuelle, la politique actuelle de la Ville étant cependant réputée être un tel règlement;

CONSIDÉRANT que le règlement doit minimalement prévoir des mesures à l'égard de sept
objets identifiés à la loi et, à l'égard des contrats qui comportent une dépense de 25 000 $
ou plus mais inférieure au seuil de la dépense d'un contrat qui ne peut être adjugé qu'après
une demande de soumissions publique en vertu de l'article 573 L.C.V. et qui peuvent être
passés de gré à gré en vertu des règles adoptées par la Ville, prévoir des mesures pour
assurer la rotation des éventuels cocontractants :

1. des mesures favorisant le respect des lois applicables qui visent à lutter contre le
truquage des offres;

2. des mesures visant à assurer le respect de la Loi sur la transparence et l'éthique en
matière de lobbyisme (chapitre T-11.011) et du Code de déontologie des lobbyistes
(chapitre T-11.011, r. 2) adopté en vertu de cette loi;

3. des mesures ayant pour but de prévenir les gestes d'intimidation, de trafic
d'influence ou de corruption;

4. des mesures ayant pour but de prévenir les situations de conflits d'intérêts;

5. des mesures ayant pour but de prévenir toute autre situation susceptible de
compromettre l'impartialité et l'objectivité du processus de demandes de
soumissions et de la gestion du contrat qui en résulte;

6. des mesures visant à encadrer la prise de toute décision ayant pour effet d'autoriser
la modification d'un contrat;

7. des mesures pour favoriser la rotation des éventuels cocontractants à l'égard des
contrats qui comportent une dépense de 25 000 $ ou plus mais inférieure au seuil
de la dépense d'un contrat qui ne peut être adjugé qu'après une demande de
soumissions publique en vertu de l'article 573 et qui peuvent être passés de gré à
gré en vertu de règles adoptées en application du quatrième alinéa.




































